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Constats	rédigés	

Chiffres	et	éléments	clés	
• 82	exploitations	agricoles	à	Genappe		(2012)	
• Surface	Agricole	Utile	(SAU)	=	63,9%	de	la	commune	

(2012)	
• Surface	Agricole	Utile	(SAU)	cultivée	par	211	

exploitants		(2007)	
• Terres	arables	=	84%	de	la	SAU	
• Zone	vulnérable	
• 40%	des	agriculteurs	ont	souscrit		à	une/des	Mesures	

Agricoles	Environnementales	(MAE)	
• Taux	de	Surface	couvert	en	Environnemental	(SCE)	=	

1,8%	de	la	SAU	
• Forêts	et	milieux	semi-naturels	=	13,2	%	de	la	

commune	
• 8	fermes	en	diversification	(activités	pédagogiques,	

vente	à	la	ferme,	agro-golf,	gîtes,…)	
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Dires	d’acteurs	
«	Nous	voulons	:	soutenir	une	agriculture	raisonnée	en	harmonie	avec	l’environnement,	le	cadre	de	vie	et	le	développement	

durable	tout	en	favorisant	le	dialogue	;	augmenter	l’investissement	dans	l’entretien	des	voiries	agricoles	et	adapter	celui-ci	au	
charroi	agricole	moderne	;	soutenir	la	diversification,	les	filières	de	terroirs	et	bio	;	créer	une	commission	«Agriculture	»	et	

promouvoir	les	produits	locaux	et	artisanaux	»	-	Déclaration	de	Politique	Générale	
	

«	Genappe	est	la	commune	la	plus	étendue	y	compris	en	terre	agricole.	Elle	est	à	30	min	de	Bruxelles	(1	million	de	
consommateurs)	et	il	n'y	a	pas	de	valeur	ajoutée	via	l'agriculture	biologique	et	maraîchère.	Il	faut	une	gestion	de	la	terre	agricole	

des	CPAS	et	des	Fabriques	d'église	qui	puisse	permettre	l'émergence	d'agriculture	bio.	»	-	Réunion	Bousval	

Un	territoire	agricole	
• La	plus	grande	Surface	agricole	utile	(SAU)	et	le	plus	

grand	nombre	d’exploitations	du	BW	
• Un	enjeu	fort	pour	Genappe,	de	par	l’espace	dédié	à	

l’agriculture	et	son	importance	/	impact	pour	les	
paysages	

• Prédominance	des	terres	arables	:	champs	de	
céréales	(en	augmentation)	et	cultures	industrielles	
(en	diminution)	

• Main	d’œuvre	essentiellement	familiale	
• Problème	de	succession	concernant	50%	des	

agriculteurs	
• Diminution	du	nombre	d’exploitants	(tranche	d’âge	

<45	ans)	
• Augmentation	de	la	SAU	exploitée	en	propriété	
• Augmentation	de	la	taille	moyenne	des	exploitation	

(>60	ha)	
• Forte	pression	liée	à	l’azote	d’origine	agricole	sur	les	

eaux	de	surface	:	la	commune	est	entièrement	
classée	en	zone	vulnérable	

• Peu	de	forêts	et	milieux	semi-naturels		
• Faible	pourcentage	d’agriculteurs	ayant	souscrit	

une/des	Mesures	Agro	Environnementale	:	40%	
contre	54%	de	moyenne	régionale)	

• Faible	taux	de	SCE	(Surface	en	couvert	
environnemental)	:	1,8%	de	la	SAU,	contre	5,1%	de	
moyenne	régionale	

• Bonnes	conditions	pour	la	diversification	agricole,	
mais	encore	peu	développée.	

• Secteur	bio	faiblement	représenté	

Les	politiques	menées	(actions	de	la	collectivité)	
• Plan	d’action	«	coulées	de	boue	»	en	concertation	avec	les	

agriculteurs	
• Les	projets	du	CAL	de	Genappe	(notamment	la	Fiche	Projet	

n°2	«	Promouvoir	des	produits	de	qualité	de	l’agriculture	
locale	»)	

• «	Commission	Agriculture	»		active	

Les	meilleures	pratiques	vers	un	développement	durable	
• Identification	des	«	points	noirs	inondation	»	et	leur	

traitement		
• GAC	de	Bousval	et	de	Genappe	
• La	Ruche	qui	dit	Oui	!	de	Vieux-Genappe	
• Circuits-courts	entre	magasins	et	producteurs	locaux	

(Carrefour	Market,	Bioooh,	Au	Ptit	Bio)	
• Ferme	de	la	Baillerie	:	coopérative	Terres	de	la	Baillerie,	

habitat	groupé	(+	projet	:	fromagerie	solaire)	
• GaliPac	(Bousval)	:	maraîchage,	paniers	de	saison	(+	projet	:	

habitat	groupé	solidaire,	activités	pour	personnes	
fragilisées,	éducation	relative	à	l’environnement)	

• Eco-pâturage	(moutons)	
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Atouts	
• La	plus	grande	Superficie	Agricole	Utile	

communale	de	la	province	è	image	d’une	
commune	agricole	et	nature	

• Sols	essentiellement	limoneux	à	drainage	plus	ou	
moins	favorable	

• Des	produits	locaux	diversifiés,	vendus	localement	
selon	plusieurs	circuits	

• 400	ha	de	terres	agricoles	appartenant	à	la	
commune	

• Agriculteur	fédéré	(FWA)	
• Proximité	de	marchés	importants	pour	les	produits	

frais	:	Ottignies-LLN,	Brabant	wallon,	Bruxelles	
capitale	

• Voisinage	au	sud	du	GAL	Transvert	(communes		de	
Seneffe,	Les	Bons	Villers	et	Pont-à-Celles)	:	Hall	
Relais	Agricole	

• Ensemble	de	communes	voisines	ayant	des	
caractéristiques	partagées	entre	les	pôles	
principaux	de	Charleroi,	Nivelle,	Wavre-OLLN,	
Waterloo-Bxl,	en	vue	d’un	GAL,	d’un	Pays	?...	
(Lasne,	Court-St-Etienne,	Villers-la-Ville)	

• Schéma	de	Structure	en	cours.	
• Collaboration	des	agriculteurs		avec	Nitrawall.	

	

Faiblesses	
• Fermiers	cultivant	le	territoire	et	y	ayant	leur	siège	
d’exploitation	<	50%	

• Nombre	d’exploitations	en	diminution	continue	(95	en	2007,	
82	en	2012)	

• Forte	pression	liée	à	l’azote	d’origine	agricole	sur	les	eaux	
• Manque	de	produits	locaux	diversifiés	
• Forêts	et	milieux	semi-naturels	réduits	(13,2%	du	territoire)	
• Pas	ou	peu	de	maraîchage	(conventionnel	ou	bio)	
• Manque	d’information	et	de	compréhension	quant	aux	
contraintes	du	métier	d’agriculteur,	manque	de	Lieux	de	
dialogue,	de	rencontre,	de	lien	social	entre	habitants	et	
agriculteurs	(cf.	habiter	Baisy-Thy).	

• Problèmes	d’inondation	et	de	coulées	boueuses	
• Absence	de	coopérative	agricole	
• Genappe	est	entièrement	classée	en	zone	vulnérable	
(sensibilité	des	nappes	phréatiques),	Zone	de	captage	de	
Fonteny-Promelles	:	la	commune	devrait	être	partie	
prenante	pour	protéger	son	«	or	bleu	»	et	imposer	des	
normes	agricoles	plus	sévères	dans	cette	zone	de	protection	

• Coulées	de	boues	dues	aux	pratiques	agricoles	(également	
au	changement	climatique	et	à	l’urbanisation)	

• Pas	de	réponse	des	producteurs	locaux	à	la	dynamique	SIG	
¦	marché	!	

• Cité	dortoir	¦	rend	moins	facile/évident	le	dialogue	et	la	
proximité.	

• Forêts	et	milieu	semi-naturels	réduits	+	mal	répartis.		
• Peu	agriculture	bio	sur	Genappe.	Bio	appelle	le	bio.	

Menaces	
• Forte	pression	foncière	pour	l’habitat	entraînant	

une	perte	de	terres	agricoles	et	surtout	de	zones	
naturelles	(bois…),	des	prix	rendant	l’accès	à	la	
terre	difficile	

• Explosion	»	immobilière	sur	les	terres	agricoles.	
(prix	+++)	–	Problème	de	gestion	foncière	

• Individualisme	prenant	le	dessus	sur	l’esprit	de	
collaboration	/	coopération	

• Industrialisation	de	l’agriculture	au	détriment	
d’une	agriculture	à	échelle	plus	humaine	
(«	entreprise	agricole	»	vs	ferme)	

• Liens	potentiels	entre	agriculture,	matière	1ère,	
énergie	et	matériaux	de	construction	à	
développer	

• PAC	Suppression	des	quotas	¦	chute	des	prix.	
• Agriculture	industrielle	vs	familiale	
• Dégradation	de	la	qualité	du	travail	et	des	

conditions	de	travail	
	

Opportunités	
• Développement	des	MAE	(actuellement	

seulement	40%	des	agriculteurs)	et	de	l’agriculture	
biologique	(è	PAC)	

• Intérêt	pour	les	circuits-courts	et	produits	bio,	
dont	demande	en	fruits	et	légumes	(AgricoVert,	
GASAP)	

• Mise	en	place	/	renforcement	de	partenariats	pour	
la	promotion	des	circuits-courts	(Le	P’tit	Resto	du	
CPAS	/	EFT	Solidarité	et	Emploi	de	Frasnes-les-
Gosselies)	ou	création	d’une	coopérative	agricole,	
d’un	Hall	Relais	agricole	

• Demande	pour	un	tourisme	de	loisir	vert	
(promenades,	RAVeL…)	

• Verdissement	de	la	PAC	(5%	des	SAU	à	affecter	en	
zone	naturelle)	

• Liens	potentiels	entre	agriculture,	matière	1ère,	
énergie	et	matériaux	de	construction	à	développer	

• Projet	de	la	Sucrerie	:	atelier	de	transformation	?	
atelier	partagé	?	

• PAC	Moment	de	se	poser	de	question	?	
• Agriculture	familiale	vs	agriculture	industrielle	

Proximité	de	structure	de	formation,	de	Spinoff	
(Gembloux/ULG,	UCL…)	

	


